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Note commune N° 07 /2023

0bjet : Commentaire des dispositions des articles 32 et 33 du d6cret-loi n°2022-
79  du  22  decembre  2022,  portant  loi  de  finances  pour  l'ann6e  2023
relatives a l'incitation au financement des operations de transmission et de
restructuration   financiere   des   entreprises   et   l'assouplissement   de   la
transmission des projets d' int6r6t national

Incitation au financement des operations de transmission et de restructuration
financiere des entreprises

et assoup]issement de ]a transmission des projets d'int6r6t national

Les articles 32 et 33 du d6cret-loi n°2022-79 du 22 d6cembre 2022, portant loi
de finances pour l'ann6e 2023 ont pievu des mesures visant a soutenir les entreprises
6conomiques, et ce, a travers l'incitation au financement des operations de transmission
et de restructuration financiere des entreprises et l'assouplissement de la transmission
des projets d'int6rfet national.

I.   Incitation   au   financement   des   operations   de   transmission   et   de
restructuration rlnanciere des entreprises

L'article  32  de  la  loi  de  finances  pour  1'ann6e  2023  a  prorog6  jusqu'au  31
d6cembre 2024 au lieu du 31 d6cembre 2022,  le d6lai fix6 aux soci6t6s d'investissement
a capital risque et aux soci6t6s de gestion des fonds communs de placement a risque
pour l'emploi du capital lib6r6 et des montants mis  a leur disposition sous forme  de
fonds a capital risque et des parts des  fonds communs de placement a risque liber6s
pour l'acquisition ou la souscription d'actions ou de parts au capital des entreprises obj et
d'op5rations de transmission ou de restructuration pievues a l'article 15 de la loi relative
a l'amelioration du climat de l'investissement.

11. Assouplissement de la transmission des projets d'int6rfet national

L'article 33 de la loi de finances pour 1'ann6e 2023 a permis aux projets d'inter6t
national pr6vus a l'article 20 de la loi de l'investissement, objet de transmission ou dont
une branche ou un ensemble de branches com lementaires de leur activit6 est ob



transmission, de continuer a b6n6ficier des avantages fiscaux auxquels ils sont eligibles
conform6ment a la legislation en vigueur.

Le b5n5fice des dispositions dudit article 33 est subordonn6 a :

la    presentation    pr6alable    d'une    attestation    de    d6p6t    de    declaration
d'investissement au titre de l'op6ration de transmission,

-    l'engagement de l'investisseur cessiormaire de poursuivre l'exploitation durant
la p5riode restante concem6e par les avantages a compter de la date d'entiee en
activit5  effective  du  projet,  et  ce,  selon  les  memes  conditions  sun  la  base
desquelles ces avantages ont 6t6 accord6s.

Les dispositions de l'article 33 de la loi de finances pour l'ann6e 2023 s'appliquent
aux operations de transmission effectu6es a partir du 1 er janvier 2023.



Dans l'objectif de soutenir les entreprises 6conomiques et les projets d'int6rfet
national objet d'operations de transmission ou de restructuration, les articles 32
et 33 du d6cret-loi n°2022-79 du 22 d6cembre 2022, portant loi de finances pour
l'ann6e  2023   ont  pr6vu  des  mesures  pour  l'incitation  au   financement  des
operations  de  transmission  et  de  restructuration  financiere  des  entreprises  et
l'assouplissement de la transmission des projets d'inter6t national.

La piesente note commune a pour objet de rappeler la legislation en vigueur
jusqu'au 31 decembre 2022 et de commenter les dispositions des articles 32 et 33
de la loi de finances pour l'ann6e 2023, en la matiere.

I.   L6gis[ation en vigueurjusqu'au 31 d6cembre 2022

1.   Concernant Les entreprises objet d'op6rations de transmission ou
de restructuration

Conform6ment aux dispositions de l'article 15 de la loi n°2019-47 du 29 mai
2019   relative   a   l'am6lioration   du   climat   de   l'investissement,   1es   soci6t6s
d'investissement a  capital  risque  et  les  fonds  communs  de placement a risque
peuvent employer  le  capital  lib6ie et les  montants  mis  a leur disposition sous
forme de fonds a capital risque et les parts des fonds communs de placement a
risque lib6r6s, selon le cas, pour l'acquisition ou la souscription d'actions ou de
parts au capital des entreprises transmises d'une maniere volontaire suite au d6ces
ou   a  l'incapacit6   de   gestion  ou   a   la  retraite  et   des   entreprises   objet  de
restructuration, a l'exception des entreprises exengant clans le secteur bancaire et
financier et le secteur des hydrocarbures et des mines.

Les interventions des soci6t6s d'investissement a capital risque et des fonds
communs  de  placement  a risque  clans  le  capital  des  entreprises  objet  desdites
operations de transmission ou de restructuration ouvrent droit au b6n6fice de la
deduction  totale  des  revenus  et  des  b6n6fices  ieinvestis  du  r6sultat  soumis  a
l'imp6t sur le revenu ou a l'imp6t sun les soci6t6s au niveau des investisseurs, et
ce, nonobstant des entreprises qui ouvrent droit au ben6fice des avantages fiscaux
au titre du ieinvestissement pr6vues a l'article 77 du code de l'imp6t sun le revenu
des personnes physiques et de l'imp6t sur les soci6t6s, soit nonobstant la nature
de   l'activit6   et   le   lieu   d'implantation  des   entreprises   objet   d'op6ration   de
transmission ou de restructuration.

La deduction pievue a l'article 15 de la loi relative a l'am6lioration du climat
de l'investissement s'applique aux revenus et b6n6fices souscrits via les soci6t6s
d'investissement a capital risque ou les  fonds communs  de placement a risque
selon les memes conditions pievues a 1'article 77 susmentionn6, et ce, jusqu'au 31
decembre  2022  et  sous  reserve  des  dispositions  du  d6cret-loi  du  Chef  du



Gouvemement n°2020-13 du 27 avril 2020 relatif a la revision des d6lais relatifs
a la realisation de l'investissement et le b6n6fice des incitations.

Pour plus de precisions a cet effet, il y a lieu de se r6ferer a la note commune
n° 19 pour l'ann6e 2020.

2. Concernant ]es projets d'int6ret national

Conformement  aux dispositions de  l'article 20  de  la loi  n°2016-71  du 30
septembre  2016  portant  loi  de  l'investissement,  les  projets  d'int6r6t  national
peuvent b6n6ficier de la deduction des b6nefices de l'assiette de l'imp6t sur les
soci6tes clans la limite de dix arm6es, et ce, sur la base d'un d6cret apres avis du
conseil superieur de l'investissement.

11  reste  entendu  que  les  projets  d'int6ret  national  peuvent  opter  pour  le
benefice des avantages fiscaux pievus par la legislation fiscale en vigueur s'ils
sont plus avantageux que celui octroy6 sur la base dudit article 20. 11 s'agit des
avantages octroy6s aux revenus et b6n6fices provenant de l'exploitation au titre
des investissements realis6s clans les zones de d6veloppement regional ou clans le
secteur de l'agriculture et de p6che.

Par ailleurs, et en cas de transmission des projets d'int6ret national, lesdits
projets ne peuvent plus continuer a b6neficier des avantages fiscaux octroy6s au
projet initial.

11. Apport de la loi de flnances pour I'ann6e 2023

Dans  l'objectif de  soutenir davantage les entreprises objet d'op6rations de
transmission ou de restructuration, 1'article 32 de la loi de finances pour l'annee
2023  a prevu  l`incitation au  financement des operations de  transmission et  de
restructuration financiere des entreprises.

Aussi et clans le meme cadre, l'article 33 de la loi de finances pour l'ann6e
2023 a assoupli la transmission des projets d`int6ret national.

I.  Incitation   au   financement  des   operations  de   transmission   et  de
restructuration financiere des entreprises

L'article 32 de la loi de finances pour l'ann6e 2023 a prorog6 du 31 d6cembre
2022 au 31  d6cembre 2024, le d6lai fix6 aux soci6t6s d'investissement a capital
risque et aux soci6t6s de gestion des fonds communs de placement a risque pour
l'emploi du capital lib6ie et des montants mis a leur disposition sous forme de



fonds  a  capital  risque  et  des  parts  des  fonds  communs  de placement  a risque
liberfes pour l'acquisition ou la souscription d'actions ou de parts au capital :

-    des  entreprises transmises  d'une  maniere  volontaire  suite  au  d6ces  ou  a
l'incapacit6 de gestion ou a la retraite,

-    des entreprises objet de restructuration.

11 est a rappeler que, conform6ment a l'article  15 de la loi n°2019-47 du 29
mai 2019, relative a l'am51ioration du climat de l'investissement, est consid6r6e
restructuration    toute    augmentation    du    capital    de    l'entreprise    objet    de
l'investissement clans le cadre d'un programme de restructuration.

Est consid6ie un programme de restructuration, toute operation financiere
qui  permet  a  l'entreprise  de  ietablir  son  6quilibre  financier  et  d'assurer  le
d6veloppement de son activit6 afin d'honorer ses engagements.

Ledit programme comprend :

une  6tude  du  diagnostic  financier et  6conomique r6alis6e  par un  expert
ind6pendant, le diagnostic est approuv6 par le conseil d'administration de
l'entreprise ben6ficiaire,

la restructuration du capital des entreprises b6n6ficiaires et le renforcement
de leurs fonds propres,

-    le r66chelonnement des credits accord6s par les banques et pr6vus clans le
cadre de l'6tude du diagnostic financier et 6conomique, Ie cas 6ch6ant,

-    la   possibilite   d'octroyer   des   credits   pour   financer   la   iealisation   des
investissements clans le cadre du programme de restructuration financiere.

Ainsi,  et  en  vue  de  la  determination  du  r6sultat  fiscal  au  niveau  des
investisseurs,    les    revenus    ou    les    b6nefices    ieinvestis    via    les    soci6tes
d'investissement a  capital  risque  et  les  fonds  communs  de  placement a risque
souscrits  jusqu'au  31   d6cembre  2024  au  capital  des  entreprises  objet  des
operations   de   transmission   ou   de   restructuration   au   sens   de   l'article   15
susmentionn6, sont totalement d6ductibles, et ce, selon les memes limites pr6vues
a  l'article  77  du  code  de  1'imp6t  sur  le  revenu  des  personnes physiques  et  de
l'imp6t sur les soci6t6s.

11  reste  entendu  qu'aucune  modification  n'a  6t6  apport6e  au  niveau  des
modalit6s et des conditions de deduction.  En  effet la deduction des revenus et





La mesure couvre 6galement les operations de transmission totale du projet
initial  ou  la  transmission  de  l'une  de  ses  branches  qui  constitue  une  unite
6conomique  ind6pendante  et  autonome  de  maniere  a  pouvoir  poursuivre  son
exploitation de maniere  ind6pendante ou, 6galement, un ensemble de branches
complementaires du proj et initial.

b.  Conditions du b6n6fice de la mesure

La poursuite du b6n6fice des projets d'int6ret national objet de transmission,
des  avantages  fiscaux  dont  ils  ont  b6n6fici6  conform6ment  a  la  legislation  en
vigueur, est subordonn6e a la satisfaction des conditions suivantes :

-    la   presentation   piealable   d'une   attestation   de   d6p6t   de   declaration
d'investissement au titre de l'op6ration de transmission,

-    l'engagement  de  l'investisseur  cessionnaire  de  poursuivre  l'exploitation
durant la p6riode restante concem6e par les avantages a compter de la date
d'entr6e en activite effective du projet, et ce, selon les m6mes conditions
sur la base desquelles ces avantages ont 6t6 accord6s.

c.   Date d'app]ication de la mesure

Les  dispositions  de  l'article  33  de  la  loi  de  finances  pour  l'ann6e  2023
s'appliquent aux operations de transmission effectuees a partir du 1 erj anvier 2023 .

LE DIRECTEUR GENERAL DES HTUDES
ET DE LA LEGISLATION FISCALES

Sign6 : Yahia Chemlali
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